
Exemple d’auto-évaluation

Phase I : Etablir les bases de l’auto-évaluation de mi-parcours

AVERTISSEMENT : Le présent document est une étude de cas. L’asbl dont il est question est entièrement fictive. Le but du présent document est uniquement didactique. En l’état des connaissances du Service général de la création artistique, aucune activité ci-dessous imaginée n’existe et le champ ici couvert ne l’est pas davantage par un opérateur de la FWB (soutenu ou non par celle-ci). Le nom de l’asbl est donc fantaisiste.
A toutes fins utiles, précisons que le rebec est un instrument de musique à cordes frottées, très répandu en Occident au  XIVe siècle. On le considère comme l’ancêtre direct du violon.



Vive le rebec libre !

1er rapport d’auto-évaluation : 15 septembre 2025


Brève présentation de l’opérateur

Actif depuis 2003, l’association ‘Vive le rebec libre !’ veut redonner à la musique médiévale sa pleine présence dans le paysage musical belge francophone. Pour ce faire, elle a créé en 2004 en son siège un centre de recherche appliqué mettant en articulation les interprètes de musiques médiévales d’une part et les principaux acteurs en amont et en aval de la discipline d’autre part. Se retrouvent dans cette deuxième catégorie (l’aval, appelé usuellement personnes-ressources) : chercheurs universitaires, musicologues, archivistes, archéologues expérimentaux, facteurs d’instruments, critiques musicaux, médiévistes, épigraphistes médiévaux etc… Historiquement, les Pays-Bas médiévaux ont été de grands pourvoyeurs de compositeurs partout en Europe, l’asbl explore essentiellement ce répertoire de compositeurs de nos contrées.

De ce centre de recherche ‘ressources’ sont nées en 2008, trois missions principales :
· la diffusion de la musique médiévale en spectacles vivants, 
· la diffusion de la musique médiévale en supports audios et audiovisuels, 
· la diffusion des savoirs et savoir-faire en musiques médiévales.

Par contrat-programme, la FWB soutient nos activités, soit annuellement : 20 concerts dont 16 à Bruxelles et en Wallonie et 4 hors de ces territoires, 1 enregistrement inédit, 2 publications (dont une édition originale et transcription de compositeurs franco-flamands), 4 résidences d’artistes de 2 mois chacune (notamment dans le cadre de  Culture Moves Europe).

En outre, ‘Vive le rebec libre !’ a développé depuis 2022 une sensibilisation spécifique de la musique médiévale à destination des publics scolaires, développant un partenariat inédit avec les Jeunesses musicales et concevant, par ce partenariat, des supports scolaires spécifiques (podcasts, valises pédagogiques…).


Quels sont les parties prenantes, internes et externes, que l’opérateur compte solliciter dans l’élaboration de l’auto-évaluation de mi-parcours ?

‘Vive le rebec libre’ est une petite structure dont le mode de fonctionnement avec les partenaires tient davantage des cercles ‘olympiques’ que des cercles concentriques. On peut ainsi voir l’équipe interne tantôt au centre d’une activité, tantôt dans sa périphérie, voire même absente d’un projet (son rôle ayant été de mettre les parties-prenantes en dynamiques, fonctionnant ensuite en autonomie).
En équipe interne, l’association est composée de 4 ETP (1,8 en CDI dont la coordinatrice et 2,2 en CDD et autres statuts, dont 2 ETP pour la gestion du centre de ressources accessible au public), le conseil d’administration est composé de 6 membres (2 académiques, 2 artistes, 1 diffuseur FWB, 1 opérateur local). Lors de l’assemblée générale, le CA se renforce de 3 membres (RTBF Musiq’3, 1 académique, 1 artiste).

En externe, l’association identifie 4 groupes dont les deux parties prenantes mentionnées ci-dessus (interprètes + personnes ressources), les diffuseurs et les publics.

Dans la foulée de la séance d’information ‘auto-évaluation’ à laquelle ont participé la coordinatrice et le responsable numérique et communication, une réunion feed-back interne s’est tenue avec l’ensemble de l’équipe et le président de l’asbl (28 juin 2025). A son issue, il a été décidé que le processus d’auto-évaluation serait piloté par la coordinatrice et le président dont la première mission a été de définir (conjointement équipe et CA) le ou les enjeux généraux du Décret qui feront l’objet de l’auto-évaluation de mi-parcours.

L’équipe était demandeuse de prioritairement travailler sur : « soutenir la création artistique, sous toutes ses formes, et garantir la liberté  artistique, l’émergence, l’excellence artistique et la diversité culturelle », tandis que le CA privilégiait l’approche : « Favoriser la rencontre entre les artistes, les œuvres et les publics, dans une perspective de démocratisation culturelle, notamment au moyen d’une médiation adéquate ». In fine, les deux enjeux seront abordés en 2026.

Pour l’enjeu « soutenir la création artistique », les artistes interprètes seront associés à la réflexion. Pour celui relatif à « l’articulation artistes, œuvres et publics », les artistes interprètes seront également associés de même que quelques diffuseurs (via le diffuseur de notre AG) et les publics. A ce stade, nous n’avons pas encore défini comment impliquer les publics dans la démarche. Enfin, un membre académique de notre CA s’est proposé de contacter un de ses collègues, titulaire d’une chaire en gestion culturelle, afin d’éventuellement l’impliquer dans le soutien méthodologique de l’auto-évaluation (les modalités de cette intervention ne sont pas encore, à ce stade, définies).

En début décembre la coordinatrice a rédigé le présent document, il a été amendé en réunion d’équipe et transmis par mail au CA (qui n’a pas encore pu s’impliquer dans ce dossier).


Quels sont les étapes que vous identifiez – quel en est le calendrier ?

En décembre 2025, la mise au vert de l’équipe portera, en grande partie, sur l’auto-évaluation. Un premier feed-back sera fait relatif à la mise en place de la méthodologie ci-dessous esquissée dont la pertinence des indicateurs et l’identification des artistes ‘motivés’ par l’exercice. Il sera également défini plus précisément les modalités d’implication du CA et des publics. Nous espérons avoir reçu pour cette date les premiers échos du présent exercice de la part du Service des musiques.

Les journées du 28 et 29 mars 2026. Le festival ‘Ca swingue chez les chevaliers de la table ronde’ que l’asbl organise tous les deux ans (en partenariat avec Musiq’3) se déroulera du 28 au 29 mars. Comme en 2024, les musées royaux d’art et d’histoire mettront à notre disposition la Porte de Hal (l’édition précédente avait accueilli près de 872 festivaliers sur les deux jours). Les rencontres professionnelles du dimanche midi seront consacrées au thème « Le motet est-il de la world music ? ». Les 6 ensembles programmés au festival y débattront de la modernité de la musique médiévale. La préparation en amont de ces rencontres, les rencontres et leur publication nourriront très largement la réflexion relative à l’émergence artistique.

Début avril 2026, l’album ‘Se la face ay pale’, douzième enregistrement de notre label, sortira à l’occasion du concert donné par l’Ensemble Dufay à l’Abbaye de Royaumont (France). Lors de sa sortie presse, l’équipe de l’asbl, le distributeur du label et les interprètes auront terminé le chantier ‘nouvelles diffusions d’enregistrement’ qui débutera fin 2025 visant à optimaliser la diffusion d’enregistrements en cette période de baisse constante des ventes de supports physiques.


Quelle méthodologie comptez-vous développer ?

Sous-question 1 : Sur base de votre demande de contrat-programme, des avis des commissions, de votre contrat-programme, quels seraient les objectifs spécifiques de l’objectif général choisi ?
Sous-question 2 : En quoi une partie de vos activités 2024 ont-elles nourri les objectifs choisis (général particuliers) ? Pouvez-vous émettre des hypothèses d’indicateurs (à savoir des outils qui vous permettront d’évaluer l’adéquation entre activités et objectifs) ?

‘Vive le rebec libre !’ souhaite baser son auto-évaluation de mi-parcours sur deux objectifs généraux du décret (article 1/1, 1° et 2°).

Objectif général I : « Soutenir la création artistique, sous toutes ses formes, et garantir la liberté  artistique, l’émergence, l’excellence artistique et la diversité culturelle ».

Première étape : transcrire l’objectif général en objectifs spécifiques

« Concilier restitution d’un patrimoine musical ancien et la création du XXIe siècle : l’interprétation comme activité créatrice ».
« La facture d’instruments anciens et les nouveaux répertoires ».
« Des sons anciens… aussi modernes que les musiques du monde » (et « comment écouter différemment, selon de nouveaux référentiels modaux ? »).


Deuxième étape : relever les activités 2024 se rattachant à l’objectif spécifique

Activités : Le festival ‘Ca swingue chez les chevaliers de la table ronde’ – Six concerts donnés par six ensembles les 9 et 10 mars 2024 ». Plus généralement, les 18 autres concerts initiés par l’asbl entre septembre 2024 et mai 2025. Les activités 2024 et 2025 de préproduction du festival ‘Ca swingue chez les chevaliers de la Table ronde’ qui se déroulera du 28 et 29 mars 2026.


Troisième étape : expliquer le ou les indicateurs et relever les résultats escomptés

Indicateur 1 : approche qualitative via les six ensembles invités et les différentes phases de production (choix des répertoires, actualisation constante de la recherche relative aux interprétation, processus de création-répétition) : l’un des délivrables sera les publications des débats des Rencontres professionnelles.
Approche quantitative : recensement des interprètes touchés par l’asbl, recensement non exhaustif du répertoire médiéval hors du créneau de niche actuel.

Indicateur 2 : programmation des ensembles hors du créneau de niche actuel, diffusion numérique via des canaux hors du créneau de niche actuel.

Résultats escomptés :
· accroissement des interprètes se réappropriant le répertoire médiéval via l’asbl, dont des jeunes diplômés des écoles supérieures artistiques,
· élargissement des enjeux de la musique médiévale : au-delà de la reconstitution musicologique, un genre à part entière dans le monde des musiques folk.


*
*	*

Objectif général II : « Favoriser la rencontre entre les artistes, les œuvres et les publics, dans une perspective de démocratisation culturelle, notamment au moyen d’une médiation adéquate »


Première étape : transcrire l’objectif général en objectifs spécifiques

« Accroître la fréquentation des concerts initiés par l’asbl »
« Initier les enfants et les jeunes aux caractéristiques de la musique médiévale via les activités organisées en cadre scolaire »
« Concevoir de nouvelles diffusions des enregistrements »
« Elargir les publics touchés par les publications, les recherches »


Deuxième étape : relever les activités 2024 se rattachant à l’objectif spécifique

Les enregistrements réalisés sous le label ‘Vive le rebec libre !’ – notamment l’album Guillaume de Machaut (2024) et plus généralement la diffusion en 2025 de l’ensemble des enregistrements encore disponibles. Les activités 2024 de préproduction de l’’album ‘Se la face ay pale’ par l’Ensemble Dufay (qui sortira en avril 2026). 

Les animations et concerts donnés en cadre scolaire (2024-2025)


Troisième étape : expliquer le ou les indicateurs et relever les résultats escomptés

Indicateur 1 : nombre de vente du CD. Guillaume de Machaut, Motets de jeunesse (enregistrement de 2024, permettant d’évaluer une diffusion annuelle) a été tiré à 1.200 exemplaires dont 652 ont été vendus entre juin 2024 et décembre 2025 (dont 2/3 via la plateforme numérique de notre distributeur). Ces chiffres sont quelque peu supérieurs à la moyenne des enregistrements précédents (même tirage, dont la moitié vendu la première année d’exploitation et les soldes dans les années suivantes).

Indicateur 2 : élargir significativement les ventes en streaming lancées en 2018. Créer de nouveaux formats de diffusion. Evaluer les potentialités ‘musiques et images’ avec le soutien de Wallonie-Bruxelles-Musiques (qui a accompagné notre présence au MCM de Marseille en février 2024 et nous accompagnera en février 2026).



Indicateur 3 : nombre et fréquentation des animations et concerts à destination du public scolaire (dont essentiellement ceux en partenariat avec les Jeunesses musicales). Création d’outils d’initiation et de sensibilisation (sous-indicateur : les élèves sont-ils attentifs lors des animations et posent-ils spontanément des questions ?).

Indicateur 4 : tirage des publications (au moins 1.200 exemplaires/an) et analyse des réseaux de distributions. Nombre de publications distribuées et identification des profils (académique ou non académique) des destinataires.

Résultats escomptés :
· vendre plus de 85 % de nos tirages CD,
· augmenter de 10 % les diffusions actuellement recensées (sabam et recensement interne),
· augmenter les canaux de diffusion, notamment sur des plateformes non dédiées à la musique médiévale (chantier de la ‘découvrabilité’ mené en concertation avec d’autres labels ‘classique’ de la FWB),
· augmenter le nombre d’élèves touchés par les activités de l’asbl (sous-indicateur : les élèves sont capables de citer une ou deux caractéristiques de la musique médiévale).
· Les publications et les recherches touchent au moins 800 personnes (physiques et morales) dont au moins 15 % hors du champ académique.
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